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	I. 1ère SÉANCE 




Séance solennelle d’ouverture de la 1ère Session ordinaire 

de l’An 2005 du jeudi 14 avril 2005
Ordre du jour de la séance :

· Allocution du Président de l’Assemblée nationale

· Discours du Premier Ministre par intérim

Etaient présents :

	a) membres de l’Assemblée Nationale :
	
	
	

	MM.  ABCHIR HASSAN ATTEYEH

         ABDALLAH DABALEH DERKALEH

         ABDI IBRAHIM MOHAMED

         ABDI KHAIREH BOUH

         ABDILLAHI BILAL KIDAR

         ABDILLAHI EGUEH OFLEH

         ABDI MAHAMOUD IBRAHIM

         ABDO HASSAN MOHAMED

         ABDOULWAHAB BARKAT GOURAD

         ABDOURAHMAN DJAMA GUELLEH

         ABDOURAHMAN HASSAN RAYALEH

         AHMED ABDILLAHI MOUHOUMED

         AHMED BOULALEH BARREH

         AHMED DJAMA GUEDI

         AHMED MOHAMED HASSAN

Mme AICHA MOHAMED ROBLEH

         ALI DINI ABDOULKADER

         ALI MOHAMED DAOUD

         DJAMA AOULED CHIRDON

         ELMI AFASSE DIRIEH

Mme HASNA HASSAN ALI

         HASNA MOHAMED DATO

 
	
	MM.   HASSAN FARAH MIGUIL

          HASSAN ISMAÏL OUBECHE

          HELAF ALOÏTA DOUROUY

          HOUSSEIN OMAR KAWALIEH
          IBRAHIM IDRISS DJIBRIL
           IDRISS ARNAOUD ALI

Mme  ISMAHAN ABDI DOUKSIEH

          ISMAÏL YOUSSOUF YONIS

Mlle   KADIDJA MOHAMED ALI

           MOHAMED ABDOULKADER MED

           MOHAMED ADOYTA YOUSSOUF

           MOHAMED BARKAT SIRADJ

           MOHAMED DILEÏTA MOHAMED

           MOHAMED DINI FARAH

           MOHAMED KAMIL MOHAMED

           MOUMIN BAHDON FARAH 

           MOUSSA BARAGOÏTA DAOUD
           OMAR ADEN SAÏD
           OMAR ALI WAÏS

           SOULEIMAN MIYIR ALI

           YOUSSOUF DIDEH DOUALEH

           YOUSSOUF MOUTOUNA ABAKARI
	


b) membres du Gouvernement :

        MOHAMED BARKAT ABDILLAHI,  


Ministre de l’Emploi et de la

                                                                                Solidarité et Premier ministre par intérim
        OTBAN GOÏTA MOUSSA,
Ministre de la Jeunesse et des

                                                                
Sports, des Loisirs et du

                                                                 
Tourisme 

         DINI ABDALLAH BILILISS,                                  Ministre de l’Agriculture, de

                                                                                l’Elevage et de la Mer

Mme HAWA AHMED YOUSSOUF,
Ministre déléguée auprès du 

                                                                 
Premier Ministre, Chargée de la

                                                                 
Promotion de la Femme, du

                                                                 
Bien-être familial et des Affaires

                                                                 
Sociales

MM.   ABDI IBRAHIM ABSIEH,



Ministre de l’Education Nationale

ISMAËL IBRAHIM HOUMED,
Ministre de la Justice, des Affaires Pénitentiaires et Musulmanes, Chargé des Droits de l’Homme

Dr.  MOHAMED ALI KAMIL,



Ministre de la Santé

MM. ABDALLAH ABDILLAHI MIGUIL, 
Ministre de l’Habitat, de l’Urbanisme, de l’Environnement et de l’Aménagement du Territoire 

       SALEBAN OMAR OUDINE,
Ministre du Commerce et de l’Industrie

       MAHAMOUD ALI YOUSSOUF, 
Ministre Délégué auprès du Ministre des Affaires Etrangères, Chargé de la Coopération internationale

Absents excusés :

MM. DILEÏTA MOHAMED DILEÏTA,
 

Premier Ministre

       ALI ABDI FARAH,




Ministre des Affaires Etrangères,
                                                          
Chargé des Relations avec le

                                                         
Parlement

       OUGOUREH KIFLEH AHMED, 
Ministre de la Défense

       ELMI OBSIEH WAÏS, 



Ministre de l’Equipement et des

                                                                               Transports

       YACIN ELMI BOUH, 

Ministre de l’Economie, des Finances et de la Planification, chargé de la Privatisation

       ABDOULKADER DOUALEH WAÏS,
Ministre de l’Intérieur et de la Décentralisation

       RIFKI ABDOULKADER 

       BAMAKRAMA,
Ministre de la Communication et de la Culture, Chargé des Postes et des Télécommunications, Porte-parole du Gouvernement 

       OSMAN AHMED MOUSSA, 
Ministre des Affaires Présidentielles, Chargé de la Promotion des Investissements
       Cheikh MOGUEH DIRIR SAMATAR, 
Ministre Délégué auprès du Ministre de la Justice, Chargé des Biens Wakfs

MM. MOHAMED ALI MOHAMED, 
Ministre de l’Energie et des Ressources Naturelles
       SAÏD IBRAHIM BADOUL 



Membre de l’Assemblée  nationale
       ADEN ROBLEH AWALEH,



«           «               « 

        FAHMI AHMED AL HAG,



«           «               « 

Absents non excusés :

       ANTOINE MICHEL BARTHELEMY,


Membre de l’Assemblée  nationale
       MOHAMED AHMED YOUSSOUF


« 

« 

«

       ALI IBRAHIM ALI




« 

« 

«
       ALI MOHAMED AWAD dit ROUBAH 



       ALI MOUSSA HAMADOU

       IBRAHIM ABDILLAHI KAOURAH
Mme MARIAM IBRAHIM FARAH

        OMAR ABDI SAÏD

        YOUSSOUF MOUSSA DAWALEH

La séance est ouverte à 10h10.
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée Nationale

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Mesdames et Messieurs les Députés,

Je déclare ouverte la 1ère Session Ordinaire de l’Assemblée nationale de l’an 2005. « Applaudissements »
Le Président de l’Assemblée nationale, Son Excellence M. Idriss Arnaoud Ali, ouvre cette séance solennelle par le discours qui suit :

BISMILAHI RAHMANI RAHIM.
Monsieur le Premier Ministre par intérim,

Madame et Messieurs les Ministres,

Chers collègues,

En ce jour de jeudi 14 avril, nous procédons à l’ouverture solennelle de la 1ère Session ordinaire de l’Assemblée nationale de l’an 2005 qui intervient à moins d’une semaine de l’élection présidentielle du 08 avril dernier et à un jour de la proclamation officielle par le Conseil Constitutionnel des résultats de cette élection.

Mes chers collègues, vous comprendrez naturellement que dans l’attente de l’investiture du Président de la République, nous avons voulu différer le discours d’usage sur l’état de la Nation et les nouvelles orientations politiques du Gouvernement qui, cependant, aura bien lieu dans les prochains jours et qui sera suivi, comme à l’accoutumée, d’un débat au sein de l’Assemblée.

Aussi, je saisis cette occasion exceptionnelle pour exprimer, avec enthousiasme et au nom du Parlement tout entier, nos sincères félicitations à Son Excellence Monsieur ISMAÏL OMAR GUELLEH [Vifs Applaudissements] pour sa réélection à la tête de notre pays pour un second mandat.
Cette victoire éclatante du candidat de l’UMP, tant par les suffrages massivement exprimés en sa faveur que par un taux record de participation, illustre parfaitement la grande maturité politique de notre peuple.
Certes, cette victoire est avant tout celle du Peuple Djiboutien qui a ardemment pris part au vote et rejeté de manière énergique l’appel au boycott colporté ici ou là par une opposition en panne d’idées et souffrant, en outre, d’un manque chronique de courage politique et d’une absence totale de vision pour l’avenir.

Malgré les provocations et une propagande orchestrées par des nostalgiques d’une époque révolue, les électrices et les électeurs djiboutiens ont refusé la démission et la non participation au vote.

Á cet égard, il m’est un grand plaisir de saluer le civisme de nos concitoyens qui ont ainsi démontré leur amour de la patrie et leur attachement au développement et à la démocratie.

Mesdames et Messieurs,

L’adhésion totale et sans équivoque de notre peuple au projet pour l’avenir qui lui a été proposé par notre Président n’est pas fortuite. Elle constitue une suite logique aux actions d’envergure entreprises sous son impulsion, qu’il s’agisse de la consolidation de l’unité nationale et de la paix, de la lutte contre la pauvreté, de la mise en œuvre effective d’un programme national de bonne gouvernance politique, administrative, économique et financière, de la lutte contre la soif, de l’accès à l’éducation pour tous et pour une éducation de qualité, de l’amélioration des conditions sanitaires et de toutes les autres réformes mises en chantier.

Bien sûr, le bilan largement positif de ce premier sextennat est conforté par une politique d’investissements audacieuse et de dynamisme économique qui s’articule, entre autres, autour de la modernisation de la gestion du secteur tertiaire et du développement de ses infrastructures ; le mégaprojet de Doraleh en est une preuve visible.

Aujourd’hui, grâce aux efforts engagés dans ce domaine, nous avons retrouvé la confiance des organisations financières internationales et beaucoup d’investisseurs commencent à nourrir des projets ambitieux pour notre pays et au-delà même pour la sous région.

Nul doute que toutes ces actions et initiatives entreprises par le Gouvernement seront poursuivies, accentuées au cours des prochaines années et qu’elles seront génératrices de revenus, de création d’emplois, notamment pour les jeunes. Elles seront également porteuses de progrès et de développement durable pour notre pays.

Il va sans dire que pour traduire dans les actes ce vœu exprimé par le peuple le 8 avril dernier, l’Assemblée nationale appuiera sans réserves, comme par le passé, toutes les actions initiées par le Président de la République au cours de son second mandat. La disponibilité de sa majorité parlementaire sera entière.

Mesdames et Messieurs,

Une sécheresse sévère et rude sévit actuellement dans notre pays et plus particulièrement dans les régions du sud-ouest.

Le Gouvernement a fait appel à la Communauté internationale afin qu’elle puisse venir en aide à notre pays.

Mais, en dehors de cet appel, nous demandons à ce que la solidarité nationale se manifeste largement et apporte une aide d’urgence aux populations touchées.

Á cet égard, nous encourageons les organisations d’entraide, les ONG et toute autre initiative individuelle à agir rapidement pour atténuer la souffrance des populations victimes de cette sécheresse.

Mesdames et Messieurs,

Je ne saurais terminer mes propos sans saluer les efforts importants menés par le Chef de l’Etat, durant son premier mandat, en vue de conférer au Parlement le rôle prépondérant qui lui revient dans la consolidation de l’Etat de droit et l’enracinement de la démocratie dans notre pays.

Enfin, je dois rendre hommage à tous et particulièrement aux parlementaires de la majorité présidentielle qui se sont énormément investis dans cette campagne et qui ont mené sur le terrain, dans leur région et au sein de leur électorat respectif, un travail de proximité de grande qualité.
VIVE LA RÉPUBLIQUE DE DJIBOUTI

VIVE LE PEUPLE DJIBOUTIEN 
Vifs Applaudissements
Je vous remercie de votre aimable attention.
Monsieur le Premier Ministre, vous avez la parole. A son tour, le Premier ministre par intérim, M. Mohamed Barkat Abdillahi, lit le discours suivant :
M. MOHAMED BARKAT ABDILLAHI, Ministre de l’Emploi et de la Solidarité nationale, Premier Ministre par intérim

Monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Madame et Messieurs les Ministres,

Mesdames et Messieurs les Représentants du Corps diplomatique, les Représentants des Organisations internationales,

Très Honorables invités,

Mesdames et Messieurs,
C’est un honneur et un privilège pour moi de prendre la parole au sein de cette auguste Assemblée, à l’occasion de l’ouverture officielle de la session ordinaire de la 5ème Législature de l’année 2005.

Le Premier Ministre aurait souhaité ouvrir lui-même cette présente séance, mais retenu par des obligations pressantes, il m’a chargé de le représenter. Applaudissements
Votre session se tient à moins d’une semaine de la victoire électorale qui a vu le peuple djiboutien renouveler sa confiance pour un second mandat de six ans à notre Président de la République, Candidat de l’UMP, avec un taux de participation record de près de 72% et un score sans précédent de plus de 96% des suffrages exprimés. Cette victoire est non seulement celle de son bilan très positif mais aussi des perspectives réalistes qu’il a exposé tout au long de cette campagne à la population djiboutienne. Ceci est le résultat d’une campagne de proximité qui a réussi à sensibiliser et à mobiliser l’ensemble de notre société. Fait sans précédent dans l’histoire des élections de la République de Djibouti, la société civile dans sa globalité a contribué au succès de notre candidat. Je saisis cette occasion pour remercier plus particulièrement la jeunesse djiboutienne structurée autour du mouvement associatif qui n’a ménagé aucun effort pour vulgariser le programme du Président de la République. Applaudissements Et je ne saurai terminer sans féliciter les femmes qui, comme à l’accoutumée, ont été les fers de lance de toutes les manifestations et… Applaudissements
Cette stratégie de campagne électorale a permis de répondre, d’une manière éloquente, au mot d’ordre de boycott lancé par l’opposition. Le peuple djiboutien a encore une fois fait preuve de maturité politique en infligeant un sévère démenti aux partisans de l’immobilisme et du recul de la démocratie.

En plébiscitant le candidat de l’UMP, le peuple djiboutien a rejeté la haine et la division au profit de la paix et de la cohésion nationales. Applaudissements.
Je rends enfin un hommage particulier aux Présidents des partis politiques FRUD, PSD, PND et UPR, qui, tout au long de la campagne, ont fait front commun pour défendre le projet de société du Président de la République.

Mesdames et Messieurs,

Il est de tradition de vous exposer en cette période la Déclaration de Politique Générale qui donne les grands axes stratégiques du Gouvernement. Le moment que nous vivons étant exceptionnel, vous comprendrez aisément que cette intervention importante dans la vie politique du pays vous soit présentée à l’issue de la formation du nouveau gouvernement.

Au nom du Président de la République, du Premier Ministre et en mon nom personnel, j’exprime toute ma reconnaissance à toutes celles et tous ceux qui ont contribué de loin ou de près à cette victoire éclatante, qui investit pour la deuxième fois Son Excellence M. Ismaïl Omar Guelleh, Président de la République de Djibouti. Vifs Applaudissements
Je vous remercie de votre attention.
VIVE LA REPUBLIQUE DE DJIBOUTI

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Merci, Monsieur le Premier Ministre par intérim. Mesdames et Messieurs, les dates et les ordres du jour des prochaines séances de cette 1ère Session Ordinaire vous seront communiquées par voie de circulaire. Sur ce, je lève la séance. 
La séance est levée à 10h27.
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